
DÉNOMINATION DES VOIES & 

NUMÉROTATION DES HABITATIONS EN CHARENTE

Les modalités de l’appui apporté par l’ATD16

ADRESSAGE



Détail de l’appui proposé par l’ATD16 en matière d’adressage 

• Édition et transmission du diagnostic 
initial de l’adresse

• Recherche des anomalies d’adressage
(cf. ex. ci-après) 

Diagnostic 
initial

• Initiation à X’Map
• Saisie numérique des adresses à partir 

du plan communal établi

Réunions 
territoriales

Ateliers 
pratiques X’MAP

Diffusion

• Dans chaque CdC
• Présence d’élus référents
• Répondre à toutes vos questions 

techniques /pratiques /juridiques/

• Diffusion de la BAN aux partenaires
IGN, La Poste, DGFIP, SDIS, INSEE, 
SAUR, …

Selon la programmation de l’ATD16.
Pour tous renseignements, un seul
numéro: 05 45 20 07 60

Possibilité de déléguer cette saisie
à l’ATD16.



Les Enjeux de l’Adressage 

Les enjeux relatifs à l’adressage de nos communes sont 

nombreux et variés:

 Intervention rapide des services de santé et d’urgence,

 Optimiser la collecte des déchets,

 Optimiser le recouvrement de l’impôt,

 Garantir la distribution des courriers et colis,

 Assurer la navigation GPS,

 Déploiement de la fibre optique.



La Définition de l’Adresse

Norme AFNOR

NF – Z 10-011 du 11 janvier 2013

• Numéro de voie

• Type de voie                                       
(Allée, Avenue, Boulevard, Chemin)

• Dénomination de voie (ex: des fleurs)

Adressage

Politique

• Être référencé sur la Base Adresse 
Nationale [BAN] 

Adressage

Numérique



L’adresse normalisée en 6 points

1 - Les informations composant l’adresse

doivent être ordonnées ;

2 - L’adresse doit être structurée sur 6 lignes

maximum ;

3 - Chaque ligne ne doit pas dépasser 38

caractères maximum pour la ligne adresse

comprenant le numéro, le type de voie,

l’article et le libellé de voie (et 32 sans le

numéro) ;

4 - À partir de la ligne 4 : ni ponctuation, ni

souligné, ni italique ;

5 - Lignes 4-5-6 : lignes en MAJUSCULES ;

6- Le pavé adresse doit être aligné à gauche.

M. & Mme Alphonse ANONYME
« Les Girolles »
10 Rue des Tournesols
16120 DEPPÉ-HAUT
FRANCE



Les étapes de l’adresse normalisée

Bénéficier de 

conseils et 

connaître les 

bonnes pratiques

Inventorier l’ensemble 

des voies et habitations

Créer et délibérer 

le plan 

d’adressage

Saisir le plan 

adresses sur une 

base numérique
Informer les partenaires 
[La BAN (IGN, SNA), SDIS, 

DGFIP, Gestionnaires des 

réseaux,…]

Installation de la 

signalétique
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Supervision

Réunions 
territoriales

500€ + coût réel de la saisie
moins de 1000 habitants

1000€ + coût réel de la saisie
plus de 1000 habitants

500€
moins de 1000 habitants

1000€
plus de 1000 habitants

Barème adressage

Diagnostic

Guide pratique

Guide technique

Délégation



Diagnostic d’adressage de la BAN







Guide pratique pour un bon adressage

www.atd16.fr/vos-didacticiels



Guide technique pour saisir un plan d’adressage sur X’MAP



Supervision

Réunions 
territoriales

500€ + coût réel de la saisie
moins de 1000 habitants

1000€ + coût réel de la saisie
plus de 1000 habitants

500€
moins de 1000 habitants

1000€
plus de 1000 habitants

Barème adressage

Diagnostic

Guide pratique

Guide technique

Délégation


